
B a
Liberté . Égalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MnlSTÈRE DES ARMÉES

'',? , (lû
Mds,Ù,, /6é,r

SEP. 2017

N 'Z G \4RM/S GAmPMA/SDMAE/BVAC

Mlesdames e{ Messieurs
les Préfets et Hauts-commissaires

OBJET Joumée nationale d'hommage aux harkis et autres membres des form ations
supplétives, le lundi 25 septembre 2017.

REFERENCE Décret du 3 1 mars 2003

P. JOINTE Message pour le 25 septembre 2017

L'hommage que la Frange rend chaque année aux harkis et autres membres des form ations supplétives
aura lieu le lundi 25 septembre 2017

Confomîément aux dispositions du décret susvisé, il vous appartiendra de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que soient organisées dans votre département les manifestations ofHcielles.

Si une plaque ofbcielle a été apposée dans votre département, cet hommage prendra la fomle d'un dépôt
de gerbe devant celle-ci au cours d'une cérémonie que vous présiderez. Il conviendra d'y convier les
associations d'anciens combattants représentatives, notamment celles regroupant les anciens
combattants d'Algérie et en particulier les anciens supplétifs.

Dans les départements où plusieurs plaques ont été installées, vous présiderez la cérémonie que vous
jugerez la plus importante. Vous pourrez alors vous faire représenter par les sous-préfets
d'arrondissement pour les autres manifestations.
Si aucune plaque n'a été apposée dans votre département, toute latitude vous est laissée pour le choix du
monument qui vous semble le mieux approprié pour le dépôt de gerbe qui constitue le point fort de la
cérémonie ofHcielle. Je vous serais reconnaissante de bien vouloir veiller à ce que les associations
d'anciens combattants correspondant aux critères rappelés ci-dessus soient invitées à cette
commémoration

Vous trouverez, ci-joint, le message que j'adresse au monde combattant et que vous voudrez bien lire à
cette occasion.
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Les maires pourront organiser à leur niveau toutes manifestations qu'îls jugeront utiles et qui devront
n aturellement, dans leur forme, être adaptées au contexte local

Je vous rappelle, enflïn, que, comme pour toutes les journées nationales, les bâtiments publics devront
être pavoisés.

Tout complément d'infomlations pourra vous être apporté par mon cabinet ou par la direction des
patrimoines, de la mémoire et des archives
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Joui'née nationale d'hommage aux harlds et auto.es membres des formations supPlétives
25 septembre 2017

Nous sommes rassemblés aujouud'hui pour rendre l'hommage solennel ae la Nation aux

guet.e d AJgérie. noms supplétives qui ont combattu aux côtés de la Frange pendant la

Soufbances doivent êtrage ïa us ur tengagement pour' la Fiance. Leurs sacriâces et leurs
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Oui, il y a cinquante-cinq ans, la Frange a tourné le dos à ceux qui avaient combattu pour elle,
ceux qui ]ui avaient fait confiance, ceux qui ]'avaient choisie et ceux qui l'avaient défendue.

Notre pays a, depuis quelques années, par la voix de scs plus hauts représentants, reconnu la
r,.sponsaolHïe aes gouvernements d'aloès dans la tragédie vécue pa les harkis et leurs

La journée nationale du 25 septembï'e en est la manifestation ]a plus faite et la plus soleïlnelle.

ÇË:Fl: :: : l\ % : u::::n
ange qui doit natmellement exister ente
et les enfants de hækis qui contribuent à

Cela passe notamment par un examen sans concession du passé, jusque dais ses chapitres ]es
plus sonïbres, et par lme transmission oQective de l'histone et de la mémoire.

confondre, lest (nlvrer à sans lescipption .des mémoires de tous ses enfants, les réunir sans les

Que l'honneur rendu aux harkis et aux membres des 6ormafions suppléüves soit ton;ours à la
Hautes' de l'engagement et du sacriÊce qu'ils ont consentis pour la Franco. ' ''-uvu- ' '- -a


